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VU les articles L. 2121-29, L. 2212-1 a  3, L 2224-18, et L 2224-18-1 et suivants du Code Ge ne ral 

des Collectivite s Territoriales, relatifs aux « halles, marche s et poids publics » ;  

VU le code ge ne ral de la proprie te  des personnes publiques et, notamment les articles L. 2122-1 et 

L. 2122-2 relatifs a  l’occupation du domaine public ; 

VU le code de commerce et, notamment ses articles R. 123-208-1 et suivants relatifs aux obligations 

ge ne rales des commerçants ; 

VU le code de la sante  publique (CSP) et, notamment les articles L. 3321-1 et suivants relatifs a  la 

re glementation applicable aux de bits de boissons ; 

VU le re glement sanitaire de partemental (RSD 85) et notamment la section « Hygie ne de 

l’alimentation » ;  

VU l'avis du groupe de travail de la Commission mixte de marche , en date du 22 novembre 2023 ;  

Considérant que pour des raisons de se curite  et de salubrite  publique, il y a lieu de re glementer 

l’organisation et le bon fonctionnement des marche s ;   

    

Le Maire de la Commune de Saint-Jean-de-Monts,  

Arrête  
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Chapitre 1 – Organisation des marche s   
 

Article 1 : Marché du centre-ville  

1.1 : Périodes et horaires d’ouverture  

1.1.1 : les halles et son pourtour  

Le marche  alimentaire a lieu exclusivement dans les halles, sous les auvents et sur leur pourtour 

imme diat.  

Le marche  est ouvert au public de 8h00 a  12h30 tous les jours :  

- D’avril a  septembre de chaque anne e ;  

- pendant les vacances scolaires de la Toussaint ;    
- a  l’occasion du week-end prolonge  de Pa ques.   

 

Les dates d’ouverture du marche  a  l’occasion des fe tes de fin d’anne e seront fixe es chaque anne e 

par la Commission mixte de marche .  

En dehors de ces pe riodes, ce marche  a lieu les mercredis et samedis matins.  

1.1.2 : le marché non alimentaire  

Le marche  non alimentaire, situe  places Jean Yole et Ernest Gue rin, est ouvert au public de 8h00 a  

13h00 les mercredis et samedis matins, toute l’anne e.  

1.2 : Types d’activité autorisés   
Tous les camions-magasins en denre es alimentaires sont strictement interdits a  l’exte rieur des 

halles couvertes, sauf de rogation. Sous les auvents et sur leur pourtour imme diat, les installations 

de commerce alimentaire seront limite es en nombre et soumises a  l’autorisation du Conseil 

municipal.  

Les produits alimentaires autorise s a  la vente a  l’inte rieur des halles sont notamment : Fruits, 

le gumes, viande, charcuterie, poisson, crustace s, coquillages, salaison, pa tisserie, produits laitiers, 

cre merie, sel, miel. L’ilot central des halles est re serve  a  la vente de fleurs.  

Les produits alimentaires autorise s a  la vente autour des halles sont exclusivement : Le gumes, 

fruits, sel, salicorne, miel, confiture, the , cafe , olives, vins, conserves, friandises.  

Toute activite  de type ro tisserie ou de transformation des produits sur place est interdite, sauf 

autorisation municipale et sur emplacements exte rieurs pre vus en zone alimentaire. 

Les produits manufacture s autorise s a  la vente ne font l’objet d’aucune restriction particulie re.  

Certains marchands peuvent se voir refuser l’acce s au marche , au motif que des commerces 

similaires sont de ja  autorise s sur ce me me marche . Les commerces non alimentaires ne 

peuvent pas e tre mis l’un a  co te  de l’autre. 
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1.3 : Accès et stationnement des véhicules 
La garde des voitures automobiles, camions et marchandises n’e tant pas couverte par la perception 

des droits de place, celle-ci doit e tre assure e par les proprie taires eux-me mes, a  leurs frais, risques 

et pe rils. En aucun cas, la responsabilite  de l’administration municipale ne peut e tre mise en cause 

pour les pertes, vols ainsi que pour les accidents de toute nature dont les proprie taires seraient 

victimes ou qu’ils occasionneraient a  autrui.  

Tous les ve hicules ne servant pas aux commerces du marche  ou ne pouvant e tre stationne s sur les 

emplacements, en raison de leur encombrement ou des nuisances apporte es au public, devront 

obligatoirement quitter le pe rime tre du marche , et e tre stationne s de part et d’autre de l’avenue de 

la Fore t. Ces ve hicules devront e vacuer le marche  avant 8 heures.  

Aucun de chargement ou stationnement ne sera donc tole re  dans le pe rime tre du marche  pendant 

les heures d’ouverture du marche  au public.  

Les commerçants des halles et de leur pourtour ne pourront stationner qu’un seul ve hicule sur le 

parking situe  a  l’arrie re des halles. S’ils disposent d’autres ve hicules, ils devront les stationner de 

part et d’autre de l’avenue de la Fore t, sous peine de sanction.  

1.4 : Occupation des emplacements  
L'arrive e des commerçants abonne s ne pourra avoir lieu sous aucun pre texte avant 6 heures et 

apre s 8 heures.  

Les emplacements exte rieurs doivent e tre libe re s impe rativement a  15h00 du 1er juillet au 31 aou t 

et a  14h00 le reste de l’anne e. De manie re a  permettre le nettoyage par les commerçants titulaires 

d'un e tal sous les halles, celles-ci resteront ouvertes les jours de marche  jusqu'a  15 heures. En 

dehors de ces horaires, il sera interdit aux commerçants de pe ne trer dans le ba timent.   

Les commerçants devront de placer leur ve hicule a  l'exte rieur du pe rime tre du marche  de s la fin du 

remballage.  

Article 2 : Petit marché de la Plage  

2.1 : Périodes et horaires d’ouverture  
Le petit marche  de la Plage, situe  place du marche  couvert de la Plage, est un marche  exclusivement 

alimentaire. Toutefois, la vente d’accessoires de cuisine peut e tre autorise e en exte rieur, sous 

re serve de l’accord de l’administration municipale.  

Le marche  (halles + exte rieur) est ouvert au public de 8h00 a  13h00 tous les jours du 1er juillet au 

31 aou t, avec possibilite  de de baller sur la quinzaine pre ce dant et suivant la pe riode pre cite e.  

2.2 : Types d’activité autorisés   
Les produits alimentaires autorise s a  la vente ne font l’objet d’aucune restriction particulie re.  

2.3 : Accès et stationnement des véhicules  
La garde des voitures automobiles, camions et marchandises n’e tant pas couverte par la perception 

des droits de place, celle-ci doit e tre assure e par les proprie taires eux-me mes, a  leurs frais, risques 

et pe rils. En aucun cas, la responsabilite  de l’administration municipale ne peut e tre mise en cause 
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pour les pertes, vols ainsi que pour les accidents de toute nature dont les proprie taires seraient 

victimes ou qu’ils occasionneraient a  autrui.  

Tous les ve hicules ne servant pas aux commerces du marche  ou ne pouvant e tre stationne s sur les 

emplacements, en raison de leur encombrement ou des nuisances apporte es au public, devront 

obligatoirement quitter le pe rime tre du marche , et e tre stationne s aux alentours ou  le 

stationnement est autorise . Des emplacements sont mate rialise s pour re server des places de 

stationnement a  l’arrie re du marche  couvert.  

Aucun de chargement ou stationnement ne sera donc tole re  dans le pe rime tre du marche  pendant 

les heures d’ouverture du marche  au public.  

2.4 : Occupation des emplacements  
L'arrive e des commerçants et la prise de possession des places ne pourront avoir lieu sous aucun 

pre texte avant 6 heures et apre s 8 heures.  

Les emplacements exte rieurs doivent e tre libe re s impe rativement a  14h00. De manie re a  

permettre le nettoyage par les commerçants titulaires d'un e tal du marche  couvert, celui-ci restera 

ouvert jusqu'a  15 heures. En dehors de ces horaires, il sera interdit aux commerçants de pe ne trer 

dans le ba timent.   

Les commerçants devront de placer leur ve hicule a  l'exte rieur du pe rime tre du marche  de s la fin du 

remballage.  

Article 3 : Marché des demoiselles  

3.1 : Périodes et horaires d’ouverture  
Le marche  de la plage des Demoiselles, situe  avenue de la Plage, est un marche  alimentaire et non 

alimentaire.  

Le marche  est ouvert au public de 8h00 a  13h00 les lundis et jeudis, du 1er lundi ou jeudi de juillet 

au dernier lundi ou jeudi d’aou t.  

3.2 : Types d’activité autorisés   
Les produits alimentaires et manufacture s autorise s a  la vente ne font l’objet d’aucune restriction 

particulie re.  

3.3 : Accès et stationnement des véhicules  
La garde des voitures automobiles, camions et marchandises n’e tant pas couverte par la perception 

des droits de place, celle-ci doit e tre assure e par les proprie taires eux-me mes, a  leurs frais, risques 

et pe rils. En aucun cas, la responsabilite  de l’administration municipale ne peut e tre mise en cause 

pour les pertes, vols ainsi que pour les accidents de toute nature dont les proprie taires seraient 

victimes ou qu’ils occasionneraient a  autrui.  

Tous les ve hicules ne servant pas aux commerces du marche  ou ne pouvant e tre stationne s sur les 

emplacements, en raison de leur encombrement ou des nuisances apporte es au public, devront 

obligatoirement quitter le pe rime tre du marche , et e tre stationne s dans les rues adjacentes ou  le 

stationnement est autorise . Ces ve hicules devront e vacuer le marche  avant 8 heures. Aucune 

voiture ou emplacement ne pourra empe cher les occupants de sortie de leur habitation. 
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Aucun de chargement ou stationnement ne sera donc tole re  dans le pe rime tre du marche  pendant 

les heures d’ouverture du marche  au public.  

3.4 : Occupation des emplacements  
L'arrive e des commerçants et la prise de possession des places ne pourront avoir lieu sous aucun 

pre texte avant 6 heures et apre s 8 heures.  

Les emplacements doivent e tre libe re s impe rativement a  15h00.  

Les commerçants devront de placer leur ve hicule a  l'exte rieur du pe rime tre du marche  de s la fin du 

remballage.  

Article 4 : Marché nocturne  

4.1 : Périodes et horaires d’ouverture  
Le marche  nocturne, situe  place du marche  couvert de la Plage, est ouvert au public de 19h30 a  

00h00 tous les jours du 1er juillet au 31 aou t.  

4.2 : Types d’activité autorisés   
Les produits manufacture s autorise s a  la vente sont les objets de coratifs et de souvenirs. Le marche  

est e galement ouvert aux peintres, dessinateurs et autres artisans d’art.   

4.3 : Accès et stationnement des véhicules  
La garde des voitures automobiles, camions et marchandises n’e tant pas couverte par la perception 

des droits de place, celle-ci doit e tre assure e par les proprie taires eux-me mes, a  leurs frais, risques 

et pe rils. En aucun cas, la responsabilite  de l’administration municipale ne peut e tre mise en cause 

pour les pertes, vols ainsi que pour les accidents de toute nature dont les proprie taires seraient 

victimes ou qu’ils occasionneraient a  autrui.  

Tous les ve hicules ne servant pas aux commerces du marche  ou ne pouvant e tre stationne s sur les 

emplacements, en raison de leur encombrement ou des nuisances apporte es au public, devront 

obligatoirement quitter le pe rime tre du marche , et e tre stationne s aux alentours ou  le 

stationnement est autorise . Ces ve hicules devront e vacuer le marche  avant 19 heures 30.  

Aucun de chargement ou stationnement ne sera donc tole re  dans le pe rime tre du marche  pendant 

les heures d’ouverture du marche  au public.  

4.4 : Occupation des emplacements    
L'arrive e des commerçants et la prise de possession des places ne pourront avoir lieu sous aucun 

pre texte avant 18 heures et apre s 19 heures 30.  

Les emplacements doivent e tre libe re s impe rativement a  1h00, sous peine d’exclusion du marche .  

Les commerçants devront de placer leur ve hicule a  l'exte rieur du pe rime tre du marche  de s la fin du 

remballage.  
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Article 5 : Hygiène et salubrité :  
Des containers sont mis en place sur les marche s pour recueillir les de chets. En conse quence, les 

commerçants doivent tenir leur place dans le plus grand e tat de proprete . Il leur est interdit de 

de poser ou d'abandonner dans les alle es ou sous leurs e talages, des de bris et papiers de toute sorte 

sous peine de sanctions.  

5.1 : Marché du centre-ville et petit marché de la Plage  
Les commerçants sont tenus de de poser leurs de chets dans les containers pre vus a  cet effet, dans 

la limite du volume de ces derniers.  

A  de faut, les emballages vides doivent e tre regroupe s et empile s pour faciliter leur collecte par le 

service du nettoiement :  

- les cageots seront empile s ;  

- les cartons seront plie s et de pose s dans les bennes a  cartons ;  

- les de chets d’origine ve ge tale seront rassemble s en tas ;  

- les de chets d’origine animale seront stocke s dans un contenant ;  

- les cintres devront e tre ramasse s par les commerçants.  

 

5.2 : Marché des demoiselles  
Les commerçants sont tenus de de poser leurs de chets dans les containers pre vus a  cet effet, dans 

la limite du volume de ces derniers.  

5.3 : Marché nocturne  
Les de chets e tant peu nombreux, les commerçants sont tenus de les ramasser.  

Article 6 : Conditions d’accès aux marchés – Documents professionnels 

obligatoires   
Toute personne de sirant vendre sur un marche , doit e tre titulaire :  

Pour les commerçants et artisans  

- d'un avis de situation au Re pertoire de l'INSEE ou d'un extrait d'inscription au Registre du 

Commerce ou au Re pertoire des Me tiers datant de moins de trois mois,  

- d'une carte permettant l'exercice d'une activite  commerciale ou artisanale ambulante.  

Pour les producteurs  

- d'une attestation de la MSA de moins de trois mois  

Pour les ostréiculteurs et pêcheurs  

- d'un certificat d'attestation des services maritimes, de concession de parc de culture 

maritime et de de tention d'un e tablissement sanitaire d'expe dition, datant de moins de 3 

mois  

Pour les producteurs fermiers et les artisans transformateurs en produits biologiques  

de la certification « bio » de livre e par un organisme de contro le agre e   

 

Pour tous  

- d'une attestation d'assurance en responsabilite  civile professionnelle, en cours de validite .  
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Ces pie ces devront e tre fournies une fois par an au 1er janvier pour les commerçants permanents 

et seront a  pre senter, a  toute re quisition de la Police municipale ou des fonctionnaires du service 

municipal compe tent.  

Devront e galement pouvoir e tre pre sente s pour les salarie s :  

- une copie conforme des documents exige s de leurs mandants  

- le re ce pisse  de la de claration pre alable d'embauche de livre e par l'U.R.S.S.A.F  

- un bulletin de salaire de moins de 3 mois.  

Il n'est accorde  qu'une seule place par registre du Commerce, Re pertoire des Me tiers, ainsi que par 

producteur ou ostre iculteur, sur un me me marche .  

Article 7 : Modifications en cas de travaux   
Les titulaires de places ne pourront pre tendre a  aucune indemnite  s’ils se trouvent 

momentane ment prive s de leur place, du fait des travaux que la Ville de Saint-Jean-de-Monts ferait 

exe cuter dans l’enceinte des marche s ou dans les voies et places environnantes.  

Si des abonne s se trouvent momentane ment ou de finitivement prive s de leur place, ils seront, 

apre s consultation de la Commission mixte de marche , dans toute la mesure du possible pourvus 

d'une autre place en priorite  sur tous les passagers.   
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Chapitre 2 – Conditions d’admission et 
d’occupation sur les marches   

 

Article 8 : Gestion des marchés municipaux  
Les marche s communaux de la Ville de Saint-Jean-de-Monts sont exploite s en re gie municipale.  

La location des emplacements est soumise au paiement des droits de place suivant les tarifs fixe s, 

chaque anne e, par le Conseil Municipal.  

Article 9 : Commission mixte de marché :  
Dans le cadre de la consultation obligatoire de finie par l'article L.2224-18 du Code Ge ne ral des 

Collectivite s Locales, le Conseil Municipal ou le Maire, pour les de cisions relevant de leurs 

compe tences, prendra l'avis de la Commission mixte de marche  compose e de :  

• le Maire ou son repre sentant, Pre sident de droit  

• 7 e lus municipaux  

• au maximum cinq (5) repre sentants des commerçants des marche s dont trois (3) 

maximum du Syndicat de partemental des commerçants des marche s de Vende e.  

La dure e de la repre sentation suit le mandat municipal. Toutes mesures touchant a  l’organisation 

et au fonctionnement des marche s, a  l’e laboration et la modification du re glement des marche s, a  

la cre ation ou la suppression e ventuelle d’un marche , ainsi qu’aux travaux susceptibles d’affecter 

le bon fonctionnement des marche s, devront e tre discute es et pre vues par la commission avant 

toute de cision.   

Article 10 : Attribution des emplacements  

10.1 : Procédure d’attribution  

10.1.1 : les halles du marché du centre-ville et le marché couvert de la Plage  

Lorsqu'un emplacement d'abonne  devient vacant sur les emplacements pre cite s, un avis de 

disponibilite  sera affiche  sur les lieux me mes du marche  concerne  pendant un mois. Une annonce 

pourra e galement e tre publie e dans un journal local. Toute personne qui voudra obtenir cette place 

vacante devra en faire la demande par e crit.  

Passe  ce de lai et sous re serve des dispositions de l’article 14, la commission mixte de marche  

de cidera de l'attribution de l'emplacement ceci en fonction de l'inte re t ge ne ral du marche , en 

prenant en conside ration les demandes d'attribution d'emplacement datant de moins d'un an a  

compter de la de claration de vacance officielle et dans l’ordre de priorite  suivant :  

1- Aux abonne s de place s par suite de travaux ou d'e ve nements fortuits,  

2- Aux anciens abonne s, exerçant a  nouveau apre s une absence justifie e, reconnue et accepte e,  

3- Aux abonne s de sirant un agrandissement sans changement de place,  

4- Aux abonne s de sirant une mutation, avec ou sans agrandissement,  
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5- Aux abonne s de sirant changer de commerce, totalement ou partiellement,  

6- A de nouveaux commerçants non se dentaires dans la commune, inscrits re gulie rement sur le 

registre des demandes,  

7- A de nouveaux commerçants, se dentaires dans la commune, inscrits sur le registre des 

demandes,  

8- Aux commerçants non abonne s, dits "passagers",  

9- Aux commerçants se dentaires riverains des marche s.  

10.1.2 : les emplacements extérieurs  

Toute personne inte resse e par un emplacement devra en faire la demande par e crit.   

Sous re serve des dispositions de l’article 14, le Maire gardera toujours plein pouvoir 

d'appre ciation, dans la proce dure d'attribution, au regard de l’anciennete  de la demande du 

postulant, de la re gularite  de sa pre sence sur le marche , de sa situation, des garanties qu'il peut 

offrir au point de vue de sa moralite  et de l'honorabilite , ainsi qu'en fonction du principe d'e quilibre 

et de saine concurrence dans l'ensemble des activite s commerciales repre sente es au sein du 

marche . Une priorite  sera donne e a  la reconduction des activite s de ja  autorise es.  

10.2 : Nature de l’autorisation  
Les autorisations d'occupation d'un emplacement sur les marche s (couverts ou de plein air) sont 

personnelles, pre caires, re vocables, incessibles et intransmissibles. Elles sont obligatoirement 

attribue es a  une personne physique ou a  un ge rant, tenu d'exploiter personnellement son e tal, sauf 

circonstances exceptionnelles du ment justifie es (maladie ...).  

La cessation d'activite , pour quelque motif que ce soit, de la personne ainsi nomme ment de signe e 

entraî nera la mise en mutation de l'emplacement pour lequel l'autorisation aura e te  accorde e.  

Les autorisations d'occupation d'un emplacement ne sauraient, par ailleurs, e tre donne es en 

nantissement, ni constituer un e le ment du fonds de commerce.  

Nul ne peut occuper deux emplacements sur le me me marche  pour le me me commerce.  

Seules seront mises en vente les marchandises pour lesquelles l’emplacement aura e te  attribue . 

Tout ajout de marchandises nouvelles devra faire l’objet d’une demande pre alable aupre s du Maire, 

accompagne e des documents administratifs ne cessaires.  

10.3 : Vacance d’un emplacement  
A  l’exception des halles du centre-ville et du petit marche  de la Plage, lorsqu’une place cessera 

d’e tre occupe e par un abonne , par suite d’abandon, de cessation d’activite  ou de retrait, la place 

vacante pourra provisoirement e tre occupe e par des commerçants dits « passagers ». La de cision 

revient au Maire jusqu’a  l’attribution de finitive.   

Article 11 : Abonnements  

11.1 : Abonnements annuels et saisonniers  
Toute personne de sirant obtenir un abonnement doit en faire la demande par e crit. Les demandes 

sont enregistre es au fur et a  mesure sur une liste d’attente et doivent e tre renouvele es chaque 

anne e :  

-  avant le 31 de cembre de l’anne e en cours pour les abonnements annuels ;  
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-  60 jours avant la date de prise d’effet pour les abonnements saisonniers.   

L’attribution d’un abonnement fait l’objet d’une autorisation prenant la forme d’un arre te  

municipal notifie  a  son titulaire.  

L’abonnement annuel ne peut e tre consenti que si le be ne ficiaire a fre quente  le marche  durant une 

anne e entie re (de date a  date), exception faite d'absences du ment justifie es.   

L’abonnement saisonnier ne peut e tre consenti que si le be ne ficiaire a fre quente  re gulie rement le 

marche  deux saisons conse cutives.  

L’occupation d’un emplacement pendant les dure es susvise es n’entraî ne pas de droit l’obtention 

d’un abonnement.   

11.2 : Autorisations d’absence  

11.2.1 : Halles du marché du centre-ville  

Les commerçants attributaires d’une premie re autorisation apre s l’entre e en vigueur du pre sent 

re glement sont tenus d’e tre pre sents 4 jours par semaine sur le marche  conforme ment a  l’arre te  

municipal.  

Les commerçants disposent d’une autorisation d’absence sur le marche  de 8 semaines dans la 

limite de 4 semaines conse cutives (conge s de l’entreprise compris).  

11.2.2 : Extérieur du marché du centre-ville  

Les commerçants titulaires d’un abonnement annuel disposent d’une autorisation d’absence sur le 

marche  de 10 semaines dans la limite de 4 semaines conse cutives (intempe ries et conge s de 

l’entreprise compris).  

11.2.3 : Abonnement saisonnier  

Les commerçants be ne ficiant d’un abonnement saisonnier n’ont pas d’autorisation d’absence sur 

le marche .  

11.3 : Jouissance des places   
L'abonnement sur le marche  exte rieur n'entraî ne pas la jouissance exclusive de la place. Il n'a qu'un 

but, assurer un emplacement fixe a  l'abonne .  

En outre, toute demande d’abonne  de changement d’emplacement sera e tudie e par la Commission 

mixte de marche .  

La Ville se re serve le droit de disposer, sans que le titulaire puisse pre tendre a  une indemnite  

quelconque, des places d'abonne s non occupe es au moment du placement des commerçants. 

Cependant, l'abonne  qui arrive au marche  apre s le placement peut occuper, s'il reste des places 

libres, un emplacement d'une superficie infe rieure ou e gale a  son abonnement, que lui de signera 

le placier.  

11.4 : Résiliation de l’abonnement  

11.4.1 : À l’initiative du commerçant  

Les de sabonnements pour les commerçants titulaires d’un abonnement annuel doivent e tre 

notifie s par lettre recommande e adresse e a  Monsieur le Maire, avec un pre avis de deux mois avant 

l'e che ance trimestrielle.  
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Les de sabonnements pour les commerçants titulaires d’un abonnement saisonnier ne sont pas 

autorise s, sauf circonstances exceptionnelles du ment justifie es.  

11.4.2 : À l’initiative de l’administration  

La re siliation d’un abonnement sera prononce e par l’administration municipale dans les cas 

suivants :  

- de faut ou retard re pe te  de paiement ;  

- occupation irre gulie re ou absence prolonge e sur le marche  ;  

- dans les cas cite s a  l’article 15 du pre sent re glement.  

La re siliation sera adresse e a  l'inte resse  par lettre recommande e avec accuse  de re ception, ou 

remise en mains propres contre signature.  

11.5 : Dérogation à la durée d’autorisation d’absence   
En cas de longue maladie, de conge  maternite , ou de toute autre circonstance exceptionnelle 

du ment justifie e, la dure e d’autorisation d’absence pourra e tre prolonge e, dans la limite de 3 mois. 

Passe  ce de lai, le commerçant sera de sabonne .  

Article 12 : Paiement des droits de place  
Le Conseil Municipal fixe chaque anne e, apre s avis de la commission mixte de marche , les tarifs des 

marche s par de libe ration.  

Pour les commerçants abonne s a  l’anne e sur le marche  alimentaire, le paiement s'effectue par 

l'e mission des titres de recettes correspondants.   

Pour tous les autres commerçants, les droits de place sont perçus prioritairement par le placier, 

conforme ment aux tarifs en vigueur, et donnent lieu a  la de livrance de quittances extraites de 

registres a  souches ou de tickets ou de tous autres supports lie s aux nouvelles technologies, 

repre sentant exactement la somme encaisse e. Ils peuvent toutefois e tre perçus apre s l’e mission 

d’un titre de recettes, si la situation le permet.  

Le paiement est exigible le 15 du 1er mois de chaque trimestre pour les abonnements annuels. A  

de faut de paiement ou en cas de retard, une mise en demeure est adresse e au titulaire pour 

re glement sous huitaine. A  de faut, l’article 11.4 du pre sent re glement est applicable.  

Les abonnements saisonniers sont exigibles de s le 1er jour de l’installation. A  de faut de paiement, 

le commerçant devra re gler sa place sur la base du tarif « passager ». En outre, il perdra son 

abonnement et son droit de priorite  sur sa place.  

En cas de contestation sur le montant du droit re clame  entre le placier et un commerçant, ce 

dernier doit verser la somme exige e a  titre de consignation et peut, s'il le juge a  propos, adresser 

une re clamation e crite au Maire de Saint-Jean-de-Monts.  

Article 13 : Autorisation d’occupation pour les « passagers »  

13.1 : Placement des passagers  
Un « passager » est un commerçant qui ne fre quente qu’irre gulie rement ou ponctuellement le 

marche .   
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Environ 20% de la surface des marche s sont re serve s aux commerçants passagers.  

Les passagers ne sont autorise s a  s’installer et vendre sur un marche  qu’apre s avoir obtenu 

l’autorisation formelle du placier. Le placement des commerçants s’effectue les jours de marche  au 

plus to t a  partir de 7h45, dans la limite des places disponibles.  

La priorite  sera laisse e aux commerçants pre sents assidu ment sur le marche . De me me, les 

commerçants pre sents en avant et/ou apre s saison sont prioritaires en juillet et en aou t pour 

l’attribution des places disponibles.   

Les passagers be ne ficient d’un emplacement vacant sur le marche . Les commerçants n’ont aucun 

droit exclusif a  un emplacement de termine .  

13.2 : Démonstrateurs et posticheurs  
Un de monstrateur est un commerçant non se dentaire passager pre sentant sur le domaine public, 

foires, manifestations commerciales, etc, un appareil ou un produit dont il explique le 

fonctionnement, en de montre l'utilisation et les avantages et en assure la vente.  

Un posticheur est un commerçant non se dentaire passager pre sentant sur le domaine public, 

foires, manifestations commerciales, etc, des marchandises diverses vendues par lots ou a  la pie ce 

(lots de vaisselle, outillage, linge de maison, bijouterie, biscuiterie ... etc).  

Des emplacements sur chaque marche  non alimentaire (a  l’exception du marche  nocturne) sont 

re serve s aux de monstrateurs et posticheurs, dans la limite de :  

- 70 me tres line aires pour le marche  du centre-ville ; 

- 4 me tres line aires pour le petit marche  de la Plage ;  

- 30 me tres line aires pour le marche  des Demoiselles.  

 Si les emplacements restent vacants a  l’issue du placement, ils seront attribue s aux autres 

commerçants passagers. Pour autant, ces emplacements ne perdront pas leur affectation initiale.  

Article 14 : Changement d’activité / de titulaire  
Le titulaire d'une place ne peut exercer que l’activite  pour laquelle une autorisation municipale 

e crite lui a e te  de livre e. Tout changement d’activite  ne peut s'effectuer qu'apre s avis de la 

Commission mixte de marche  et autorisation municipale e crite. Dans ces conditions, un 

changement d'activite  peut donc entraî ner l'annulation de l'autorisation initiale.  

Dans l'hypothe se ou  l'emplacement ou l'e tal ne serait pas tenu personnellement par la personne 

titulaire de l’autorisation, le (ou les) salarie (s) devra(ont) e tre en mesure de justifier l'identite  

pre cise de son (leur) employeur, ceci en fournissant un bulletin de salaire de moins de trois mois.  

En cas de cession de son fonds, le titulaire de l’autorisation peut pre senter a  l’administration 

municipale un successeur, de s lors qu’il a exerce  son activite  sur le marche  pendant la dure e 

minimale fixe e par de libe ration du Conseil municipal. En cas d’accord, il y a transfert des droits et 

obligations au successeur.  

En cas de de ce s, d'incapacite  ou de retraite du titulaire, le droit de pre sentation est transmis a  ses 

ayants droit qui peuvent en faire usage au be ne fice de l'un d'eux.   

A de faut d'exercice dans un de lai de six mois a  compter du fait ge ne rateur (de ce s, incapacite , 

retraite), le droit de pre sentation est caduc. En cas de reprise de l'activite  par le conjoint du titulaire 
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initial, celui-ci en conserve l'anciennete  pour faire valoir son droit de pre sentation. L’autorisation 

est alors accorde e dans les conditions de finies a  l’article 10.1 du pre sent re glement, sous re serve 

de la pre cision ci-apre s :  

La de cision du maire est notifie e au titulaire du droit de pre sentation et au successeur pre sente  

dans un de lai de deux mois a  compter de la re ception de la demande. Toute de cision de refus doit 

e tre motive e.  

Article 15 : Eviction des marchés  
Sera exclue du marche , toute personne ayant e te  condamne e a  une peine afflictive ou infamante ou 

pour fraude sur la nature, la quantite  ou la qualite  de la marchandise vendue. En outre, l'exclusion 

du marche  sera prononce e dans les cas suivants :  

- occupation irre gulie re d'un emplacement,  

- infractions au pre sent re glement,  

- refus par un commerçant de re parer les de gradations qu'il a commises,  

- non-paiement des droits de place,  

- atteinte morale ou physique aux repre sentants de l’administration municipale, trouble a  

l'ordre public.  

L'exclusion pourra e tre temporaire ou de finitive ; dans tous les cas, elle entraî nera l'annulation des 

e le ments d'appre ciation plaidant pour une priorite  d'attribution d'emplacements que l'inte resse  

pourrait avoir acquise sur les marche s municipaux.  

Les parties en pre sence qui en auront fait la demande seront entendues par la Commission mixte 

de marche .     
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Chapitre 3 – Police des marches  
 

Article 16 : Contrôles  
En cas de contro les par le placier ou la police municipale, chaque commerçant doit e tre en mesure 

de pre senter ses documents professionnels (voir article 6).  

Article 17 : Sanctions  
Les commerçants devront respecter scrupuleusement les emplacements qui leur sont de signe s.  

Les infractions au pre sent re glement seront sanctionne es de manie re progressive et significative :  

- rappel a  l’ordre ;  

- avertissement ;  

- de sabonnement, le cas e che ant ;  

- exclusion temporaire ;   

- exclusion de finitive.  

 

 

La commission mixte de marche  pourra e tre saisie pre alablement a  toute sanction.  

Toute agression physique ou verbale envers d’autres commerçants, clients, agents territoriaux 

entrainera l’exclusion imme diate du marche , pour une dure e de termine e par le Maire.    

Article 18 : Conditions de vente  

18.1 : Dispositions générales  
L'affichage de manie re tre s apparente des prix de vente est obligatoire et la vente de produits 

d'occasion, devant faire l’objet d’une  autorisation municipale, devra e tre signale e 

obligatoirement et visible, en tout point, de la cliente le.  

Il est interdit de pre senter sur le me me emplacement des produits neufs et des produits d’occasion.   

Pour les denre es alimentaires, chaque exposant devra e tre muni d'appareils de mesure, de pesage 

permettant aux acheteurs et aux services de surveillance de contro ler la quantite  et le poids des 

marchandises vendues.  

Les marchands ne doivent pas crier les prix de leurs marchandises, ni proce der a  la vente de façon 

a  ge ner leurs voisins, ni aller au-devant des passants pour leur offrir des marchandises, ni afficher 

ou de faire de la publicite  autre que pour les marchandises en vente, ni proposer des jeux de hasard 

ou d’argent, sous peine d’exclusion.  

L'usage d'un haut-parleur ou tout appareils similaires produisant une nuisance sonore sont 

interdits. 
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Des de rogations peuvent ne anmoins e tre accorde es aux marchands de disques et CD pour diffusion 

mais a  une puissance mode re e, cela sous le contro le du placier.  

La vente de boissons alcoolise es a  consommer sur place est interdite. La de gustation peut e tre 

autorise e, sous re serve de l’accord formel de l’administration municipale. Celle-ci ne peut donner 

lieu a  paiement par le client.   

Il est interdit de de poser quoi que ce soit dans les places vacantes ou inoccupe es.  

L’entre e est formellement interdite aux marchands, musiciens et chanteurs ambulants, aux 

saltimbanques, aux que teurs, crieurs et distributeurs d’imprime s.  

Les animaux destine s a  promouvoir la vente de marchandises sont strictement interdits.  

18.2 : Divers  
Les bicyclettes et ve lomoteurs ne pourront e tre introduits ni de pose s sous les marche s couverts du 

centre-ville et de la Plage. Tous les animaux, tenus en laisse, porte s dans les bras, sur l’e paule ou 

dans un sac, sont interdits.  

Article 19 : Présentation des étals  
Les auvents, tentes et parasols, leste s au sol par des poids ou des chandelles, doivent e tre installe s 

de manie re a  permettre au public de circuler librement. Les auvents, tentes et parasols seront 

place s a  une hauteur minimale de 2 me tres par rapport au sol. Ces derniers sont interdits en cas 

de vents violents.   

Il sera tole re  un de bordement maximum de 0.50 me tre de part et d’autre de l’e tal.  

Les flammes publicitaires sont interdites, sauf avis de la collectivite .  

Les jours de pluie, des ba ches verticales sont autorise s. Ne anmoins, elles devront e tre 

transparentes afin de pre server la visibilite  du voisinage imme diat.  

Les portes des halles doivent e tre entie rement de gage es. A  de faut, le Maire se re serve toute 

possibilite  d'intervention afin d’assurer les meilleures conditions de se curite  du public.  

L’administration municipale se re serve le droit d'exiger le remplacement des tentes ou 

e quipements divers, en mauvais e tat ou pre sentant un danger pour autrui.  

Les commerçants demeurent entie rement responsables des dommages qu'ils peuvent causer aux 

riverains, a  leurs voisins et des de gradations faites au domaine public.  

Il est de fendu d’utiliser le mobilier urbain pour quelque raison que ce soit, et de proce der a  des 

scellements dans le sol.  

Article 20 : Assurances  
Les responsabilite s respectives de la commune et des commerçants sont celles re sultant des 

principes de droit commun sans qu'il soit apporte  de de rogation a  ces principes, notamment en 

termes de renonciation a  recours.  
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En conse quence de quoi :  

• La commune devra assurer les risques de dommages et de responsabilite  inhe rents a  sa 

qualite  de proprie taire des ba timents objet du pre sent re glement,  

• Les commerçants devront souscrire les contrats d'assurance garantissant les dommages 

dont ils pourraient e tre de clare s responsables ou affectant leurs propres biens :  

o Risques locatifs pour les ba timents ou parties de ba timents objet du pre sent 

re glement, et le cas e che ant, les risques locatifs supple mentaires, y compris 

coupures d’e lectricite  et de ga ts des eaux.  

o Les biens se trouvant a  l'inte rieur des ba timents ou parties de ba timents objet du 

pre sent re glement leur appartenant ou dont ils ont la garde ou l'usage a  quelque 

titre que ce soit.  

o Leurs propres pre judices financiers et notamment les pertes d'exploitation ou 

pertes de jouissance qu'ils peuvent subir dans l'exploitation de leurs activite s.  

o Assurance responsabilite  civile professionnelle pour les dommages cause s aux 

tiers ou usagers imputables a  l'occupation, par les commerçants des ba timents ou 

parties de ba timents objet du pre sent re glement ou du fait de leurs activite s.  

Les montants de garanties devront e tre suffisants au regard des risques encourus ; tout de couvert 

de garantie du fait d'une insuffisance de garanties ou de franchises ne sera opposable qu'a  la partie 

concerne e et en aucun cas transfe rable a  l'autre partie ou a  ses assureurs.  

Dans le cas ou  l'activite  exerce e par un commerçant dans les ba timents objet du pre sent re glement 

entraî nerait, pour la ville et/ou les autres occupants des ba timents concerne s, des surprimes au 

titre de leurs contrats de dommages aux biens, celles-ci seraient, apre s justification, a  la charge de 

ce commerçant.  

Chacune des parties devra pouvoir justifier la souscription de contrats d'assurance re pondant aux 

obligations ci-avant a  la premie re demande de l'autre partie.  

Il est rappele  qu'aucune clause de renonciation a  recours n'est consentie par l'une ou l'autre des 

parties qui devront donc assurer respectivement les risques qu'elles encourent.  
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Chapitre 4 – Dispositions particulie res 
pour les marches couverts du centre-
ville et de la Plage  

 

Article 21 : Hygiène alimentaire  
Les commerçants doivent respecter la re glementation sanitaire en vigueur concernant l'hygie ne, 

la consommation, la conservation et le stockage des denre es alimentaires.  

Il est rappele  que les denre es pe rissables doivent e tre dispose es dans une vitrine re frige re e, isole e 

des autres rayons ou comptoir. Ces vitrines sont ferme es sur les faces exte rieures, late rales et 

supe rieures.   

Les commerçants doivent respecter les tempe ratures re glementaires notamment celles prescrites 

par le fabricant, le cas e che ant, pour l'exposition a  la vente des denre es alimentaires pe rissables.  

Les denre es soumises a  condition de tempe ratures lorsqu'elles ne sont pas expose es a  la vente, 

doivent e tre entrepose es soit dans des chambres froides soit dans des camions frigorifiques 

stationne s aux emplacements fixe s par l'administration municipale.  

Les services de l’Etat pourront proce der a  des contro les, les services de la ville ne sont pas 

responsables des produits mis en vente. En cas de doute les services municipaux peuvent informer 

les services de l’Etat afin que des contro les soient effectue s. 

Article 22 : Tenue des locaux  
Les e tals, les murs, les sols, les tables et billots, les ustensiles ou autres objets destine s a  

l'exploitation en ge ne ral, doivent e tre tenus en parfait e tat de proprete  et place s de façon a  ce que 

la pre paration des articles de vente soit effectue e a  la vue de l'acheteur, sans obstacle, ni e cran.   

Tout emplacement en mauvais e tat d'entretien ou de proprete  sera retire  a  son titulaire si apre s 

une mise en demeure et un de lai d'un mois a  partir de la date de notification, celui-ci ne le remet 

pas en e tat a  ses frais et sous son entie re responsabilite .  

Tous les ame nagements qui seront re alise s devront avoir obtenu l’autorisation pre alable de 

l’administration municipale.  

En cas d’ame nagement ou de modification non autorise , la ville exigera la remise en e tat initial.  

L’entretien des vitres a  l’inte rieur des halles du centre-ville est a  la charge des commerçants.  

Article 23 : Propriété – vente des emplacements  
L'ame nagement, l'agencement et tout changement dans les installations des e tals sont a  la charge 

des commerçants. La dure e des travaux conse cutifs a  une mutation ne pourra exce der plus de un 
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mois a  compter de la notification de l'autorisation d'occuper l'e tal. A  de faut, l'e tal sera remis en 

mutation.  

Les commerçants qui entreprennent de re aliser des travaux doivent au pre alable fournir :  

- une demande d'autorisation pre cisant les dates d'intervention programme es ;  

- un plan des travaux d'ame nagement envisage s ;  

- a  l’issue des travaux : un rapport e tabli par un Bureau de Contro le, certifiant la conformite  

des nouvelles installations.  

Les travaux d'ame nagement sur les e tals sont formellement interdits durant les horaires de vente.  

Une visite des installations techniques devra e tre effectue e par un technicien qualifie , tous les ans.  

L'exe cution des travaux n'enle ve rien au caracte re pre caire et re vocable de l'occupation d'une case, 

de plus ils ne devront pas nuire a  l'homoge ne ite  ge ne rale des e quipements.  

En cas de de part de l'abonne , pour quelque cause que ce soit, il lui est interdit d'enlever, de modifier, 

de de truire les ame liorations apporte es. L’administration municipale reste seule juge pour de cider 

de leur maintien ou de la remise en e tat initial.  

 

 

Article 24 : Espace de convivialité  

  
L'ame nagement de l’espace convivialite  a  pour vocation de de couvrir ou de guster les produits 

locaux.  

 

Les commerçants ne sont pas tenus de servir les consommateurs dans l’espace convivialite . Les 

de chets devront e tre de poser dans les corbeilles pre vues a  cet effet. 

 

Le mobilier exte rieur sera nettoye  par le service proprete  urbaine.  
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Chapitre 5 – Dispositions ge ne rales 
 

Article 25 : Respect du présent règlement 
Les commerçants qui acceptent une place sur le marche  s’engagent a  respecter le pre sent 

re glement ainsi que toutes les re glementations en vigueur relatives a  l’exercice de leur commerce. 

Le pre sent re glement sera affiche  aux abords des marche s concerne s. 

Article 26 : Entrée en vigueur 
Le pre sent re glement entrera en vigueur a  compter du 1er mars 2024. Il annule et remplace le 

re glement des marche s du 17 de cembre 2015. 

Il sera publie  par les soins de la Commune et affiche  aux abords des marche s. 

Article 27 : Application de l’arrêté 
Le Maire de Saint-Jean-de-Monts, le commandant de la brigade de gendarmerie de Saint-Jean de 

Monts, le chef de la police municipale, le placier, sont charge s, chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du pre sent arre te  portant re glement des marche s. 

 

 

Saint-Jean-de-Monts le 5 fe vrier 2024 

 

 

#signature# 
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